
       à l’unanimité, de demander à la CCVG 
de revoir la convention concernant la gestion 
de la jussie en spécifiant plus précisemment 
les modalités de mise en oeuvre.
       
         à la majorité, par 11 pour et 3 abstentions, 
d’autoriser le Maire à signer la proposition 
commerciale de La Poste d’un montant de         
6 569,34€ HT pour l’accompagnement 
globale à la dénomination et à la numérotation 
des voies de la commune.

   à l’unanimité de signer le contrat de 
maintenance « Essentiel » proposé par 
ORAPI pour entretenir et conserver en bon 
état l’autolaveuse de la salle des fêtes pour 
un montant de 2 164,80€ TTC pour une 
durée de 4 ans.

    à l’unanimité de revaloriser la 
participation patronale de Protection Sociale 
Complémentaire – Volet Prévoyance à 
hauteur de 7,00 € brut mensuel par agent.

   à l’unanimité de modifier l’article 3 du 
règlement du lotissement communal               
« Résidence des 4 vents » qui stipulait 
que l’allotissement (regroupement de 
plusieurs parcelles) n’était pas admis. Cette 
modification permettra aux futurs acheteurs 
de construire leur maison sur deux parcelles.

      à l’unanimité  d’accepter la proposition 
de Mila WIESSWEILER pour la création 
d’un nouveau site internet pour un montant 
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- Travaux dans PERSAC.
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Ce résumé 
va à l’essentiel,

pour plus de précisions
RDV sur persac.fr

de  4 110 € (la prestation de base), le shooting 
photo d’un montant de 850€ sera facturé par le 
photographe Ludovic PLAULT et d’opter pour 
les options suivantes : l’intégration d’un outil 
pour la newsletter pour 400 €, et la formation 
simple à la gestion du site pour 100€.

  à l’unanimité de verser au SIVOS 
GOUEX-PERSAC-QUEAUX la somme de 
58 667 €, calculée selon le nombre d’élèves 
habitant la commune  soit 44 élèves pour 
Persac.

     à l’unanimité de demander à SRD une 
redevance de 234 €  pour l’occupation du 
domaine public, pour l’année 2023 ainsi 
qu’une redevance de 857 € pour les années 
2022-2021-2020-2019.

     à l’unanimité d’accepter  l’attribution du 
marché public d’aménagement urbain de la 
place de la mairie, suivi par l’entreprise IPA VRD 
représentée par Monsieur Fabien PATRIER. Le 
rapport d’analyse et le tableau comparatif des 
prix unitaires ont été présentés et commentés 
lors de la commission d’appel d’offres du 16 
mai 2023. Suite à l’analyse des 7 candidatures 
l’entreprise ARLAUD IRRIBAREN (16) avec 
une offre d’un montant de 211 778,82 HT a été 
retenue.

Le conseil municipal du lundi 22 mai 2023 a décidé :
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Bricolage et jardinage.

Les bruits de voisinage sont des bruits générés 
par le comportement d’une personne ou d’un 
animal et causant des nuisances sonores. 
Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu’ils 
constituent un trouble anormal, se manifestant 
de jour ou de nuit.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés 
par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, 
telles que tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses, scies mécaniques etc… 
dont le bruit particulier est susceptible de porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l’homme par sa durée, sa répétition ou 
son intensité, ne sont autorisés qu’aux horaires 

suivants :

Lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 19h.

Samedis de 9h à 12h et de 14h 
à 18h.

Dimanche et jours fériés : 10h 
à 12h.
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les beaux 
jours





	 Les travaux de « Voirie et réseaux divers », pour les 4 logements 
individuels, rue de la Mothe débutés le 1er juin 2023 auront lieu jusqu’au 19 
juin 2023. La finition après construction des maisons par Vienne Habitat se 
fera en juin 2024.

	 Les travaux d’assainissement et d’adduction d’eau de la rue de 
la Vieille Auberge et de la Place de la Mairie débutent le 7 juin sur la rue 
devant l’école qui sera fermée au grés des interventions. L’arrêt des bus 
scolaires sera déplacé sur la route d’Adriers. Du personnel supplémentaire 
accompagnera les élèves pour la traversée de la place, le bus empruntera la 
place de la Résistance pour effectuer sa boucle sans manœuvre. 

	 Les travaux d’aménagement de la place s’étendront de début 
juillet jusqu’à fin septembre.

	 Le transformateur actuel derrière l’ “Espace 3 Rivières” est 
obsolète, il va donc être remplacé par un nouvel équipement installé place 
de la mairie. Une liaison enterrée sera faite entre les deux, grâce aux 
réservations prévues dans les travaux d’assainissement menés par “Eaux 
de vienne”.

	 Eaux de Vienne lancera les travaux de la nouvelle station 
d’épuration fin 2023.

Informations complémentaires

	 Les travaux de voirie et réseaux divers des maisons individuelles 
ont la mairie comme maître d’ouvrage avec Habitat de la Vienne pour 
conseiller. Ils sont attribués au SIMER. Habitat de la Vienne est maître 
d’ouvrage pour tout le reste de l’opération.

	 L’assainissement et l’adduction d’eau de la rue de la vieille 
auberge et de la place de la mairie dépendent d’ Eaux de Vienne.

	 L’aménagement Place de la Mairie dépend de la Mairie, Maître 
d’ouvrage, assisté du Maître d’œuvre IPA VRD.

Ces deux derniers chantiers ont été attribués à la même entreprise, 
ARLAUD IRIBARREN.

	 SRD (Sorégies) est maître d’ouvrage des travaux liés au nouveau 
transformateur.

Travaux dans PERSAC
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Mercredi 21 juin
PERSAC

Place de l’égilse à partir 
de 17h30

Chorale de l’école

Audition des élèves de la Clé de Sol

Chorale des Amis de la note

Scène ouverte apportez vos instruments

Restauration rapide et buvette
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persac@departement86.fr  -  persac.fr  

Mairie de PERSAC, 3 Grand’rue - 86 320 PERSAC

05.49.48.47.15 

Festival Eveil des sens 
-à partir de 9h30 à l’étang

PERSAC en fête 
- toute la journée  

voir programme ci-dessus

06
Fête de la musique 

- 17h30 place de l’église

0621
Conseil municipal 

-vous pouvez envoyer vos 
questions par l’intermédiaire

du site “persac.fr”

062617
18 0708

Feu de la Saint Jean 
- 18h00 place de la mairie

0624

PERSAC en fête
Samedi 8 juillet

- 8h00 à 11h00 concours de pêche avec La Perchaude (inscription 7h30)
- 12h00 petite restauration

  - 14h00 Concours de pétanque en doublette (inscription 13h30)
- 16h00 Présentation des associations - Animations et jeux

- Apéritif offert par la mairie
      Soirée animée par Cariba y amigos

- 20h30 Paëlla géante : 14 € - 6 € pour les enfants jusqu’à 12 ans
- 23h00 Feu d’artifice

- Soirée dansante animée par  AB Animations

Soirée organisée par le Comité des fêtes de PERSAC, la commune et des membres d’associations.


